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Séance du lundi 27 mai 2019 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 04 juin 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, 
Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH (non représentée jusqu’à son arrivée en séance à 18h40 – 
délibération n°82), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Dominique THINNES donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Franck DORAY donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Laurent GILLE 
Karine LOUISET donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 27 mai 2019 

 

2019.05/93 

SPORTS – Validation des propositions de l’Office Municipal des Sports pour les subventions 
sportives 

 
Mr Jean Luc GONFROY, Adjoint au Maire – L’Office Municipal des Sports s’est réuni le 23 avril 2019 
et a décidé de proposer au Conseil Municipal une répartition des subventions aux clubs sportifs 
suivant les critères validés par le Conseil d’Administration. 
 
La subvention municipale de 140 707 € est répartie suivant 4 enveloppes :  

- 1 enveloppe sports/loisirs, 
- 1 enveloppe sports/scolaires, 
- 1 enveloppe sports compétitions, 
- 1 enveloppe divers, fonctionnement de l’O.M.S. 

 
L’enveloppe sports/compétitions est elle-même divisée en 2 sous-enveloppes :  

- a) clubs dont la subvention municipale est supérieure à 10 000 €, 
- b) clubs dont la subvention municipale est inférieure à 10 000 €.  

 
Seule l’enveloppe sports/compétitions est soumise à une répartition suivant critères. 
 
Ces critères sont fonction des adhérents de l’association, de l’encadrement et des kilomètres 
parcourus pour les compétitions. Les clubs bénéficieront de 60% du montant de la subvention de 
l’année N-1 et les critères seront appliqués sur les 40% restants. 
 
A la suite des débats menés au sein du Conseil d’Administration de l’O.M.S., de la commission 
municipale des sports et des présidents de clubs non membres du conseil d’administration, je vous 
invite à donner votre accord sur le versement des subventions suivantes : 
 
 

ENVELOPPE SPORT LOISIR  
 

Montivilliers Jogging   450 €  

Association Cyclotouriste de Montivilliers   600 € 

ACM VTT Les Hi Boue   300 € 

Aïkido Club de Montivilliers   300 € 

Groupe Amical des Randonneurs   200 € 

Aqua Détente  800 € 

SOUS TOTAL 2 650 € 
 



 

ENVELOPPE SPORT SCOLAIRE  
 

Association Sportive du Collège Belle Etoile   1 400 € 

Association Sportive du Collège Raymond Queneau   1 400 € 

Association Sportive du Lycée Jean Prévost   2 200 € 

SOUS TOTAL     5 000 € 
 

 
 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION A. 
 

Amicale Laïque de MONTIVILLIERS Basket 29 722 € 

Association Sportive MONTIVILLIERS Football 20 505 € 

Groupe Montivillon de Tennis 23 774 € 

SOUS TOTAL   74 001 € 
 

 

ENVELOPPE SPORT COMPÉTITION B. 
 

Association Cycliste de MONTIVILLIERS 4 900 € 

Compagnie des Archers du Colmoulins    601 € 

MONTIVILLIERS Escrime 2 318 € 

Kung Fu THIEU LAM 2 698 € 

MONTIVILLIERS Handball 6 008 € 

A.C.M. BMX 5 343 € 

Ecoles d’Arts Martiaux 1 546 € 

POONA MONTIVILLIERS Badminton Club 2 573 € 

Quadrille de Montivilliers 5 513 € 

Association Nautique de MONTIVILLIERS 3 720 € 

Judo Club de MONTIVILLIERS 2 689 € 

Amicale Laïque de MONTIVILLIERS Karaté  1 842 € 

MONTIVILLIERS Tennis de Table 2 048 € 

SOUS TOTAL 41 800 € 
 
 

DIVERS 
 

Fonctionnement de l’Office Municipal des Sports 
de Montivilliers 

7 000 € 

Association Cycliste de Montivilliers (Grand Prix 
Cycliste de la Ville) 

6 000 € 

Aide aux charges locatives du Kung Fu Thieu Lam 4 256 € 

SOUS TOTAL 17 256 € 

 

TOTAL GENERAL 140 707 €  
 
 



Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2018 
 
CONSIDERANT 
 
- L’intérêt de la Ville de Montivilliers de répondre favorablement aux demandes de subventions de 

fonctionnement des associations sportives, 
 
Le conseil d’administration de l’Office Municipale des Sports élargi à la commission municipale des 
sports réunis le 23 avril 2019 et la commission municipale n° 4 du 14 mai 2019 consultés ; 
 
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, en charge des sports 
 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’attribuer les subventions de fonctionnement pour un montant de 140 707 € aux associations 
sportives suivant les tableaux présentés ci-dessus. 

 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2019 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 025 
Nature et intitulé : 65748 

Montant de la dépense : 140 707 € euros 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ne prend pas part au vote : 1 (Alexandre MORA) 
 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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